
PROVINCE DE QUÉBEC    
MRC DES MASKOUTAINS 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÉRIEN-DE-MILTON 
 
PROJET DU PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité 
de Saint-Valérien-de-Milton, tenue le mardi le 5 septembre 2023, à 18h30, au lieu habituel 
des sessions du dudit conseil, sis au 1384, Principale à Saint-Valérien-de-Milton. 
 
Conformément à l’article 153 du Code municipal, l’avis de convocation de la présente 
séance extraordinaire a été adressé à tous les membre du conseil dans les délais prescrits. 
 
Sont présents(es), les conseillers(ères) : 
Siège #1 - Monsieur Luc Tétreault, conseiller 
Siège #2 - Monsieur Rémi Tétreault, conseiller 
Siège #3 – Madame Sophie Côté, conseillère 
Siège #4 - Madame Huguette Benoit, conseillère  
Siège #5 - Monsieur Jules Normandin, conseiller 
Siège #6 - Monsieur Sylvain Laplante, conseiller 
 
Son absents(es), les conseillers(ères): 
Aucun 
 
Formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Daniel Paquette. 
 
La personne qui préside la séance, soit monsieur Daniel Paquette informe le conseil qu’à 
moins qu’il ne manifeste expressément le désir de le faire, elle ne votera pas sur les 
propositions soumises au conseil tel que lui permet la loi. 
 
En conséquence, à moins d’une mention à l’effet contraire au présent procès-verbal, la 
personne qui préside la séance soit monsieur Daniel Paquette, ne votera pas sur les 
décisions telles que le lui permet la loi. 
 
Madame Caroline Lamothe, directrice générale et greffière-trésorière, assiste également à 
cette séance. 

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  
Après vérification du quorum, le maire déclare la session ouverte 

 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

195-09-2023 Il est proposé par monsieur Luc Tétreault, appuyé par madame Huguette Benoît et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents d’adopter l’ordre du jour tel que présenté  
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
3. EMBAUCHE – COORDONNATRICE AUX LOISIRS, DE LA VIE 

COMMUNAUTAIRE ET AUX COMMUNICATIONS 
4. MRC DES MASKOUTAINS – DEMANDE DE NETTOYAGE DE COURS D’EAU – 

RANG DE L’ÉGYPTE 
5. PÉRIODE DE QUESTIONS 
6. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 ADOPTÉE 
 
3. EMBAUCHE – COORDONNATRICE AUX LOISIRS, DE LA VIE 

COMMUNAUTAIRE ET AUX COMMUNICATION 
196-09-2023 Il est proposé par monsieur Sylvain Laplante, appuyé par madame Huguette Benoît et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents d’autoriser l’embauche de Mme Maribel Vézina 
au poste de Coordonnatrice aux Loisirs, de la vie communautaire et aux communications 
pour une période de 18 mois. 
 
 ADOPTÉE 
 
4. SERVICE PROFESSIONNEL EN INGÉNIERIE – USINE D’ÉPURATION 

197-09-2023 Il est proposé par monsieur Luc Tétreault, appuyé par monsieur Rémi Tétreault et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents de mandater la firme d’ingénierie Consumaj Inc. du 1er 
septembre 20223 au coût de 7 500$ taxes en sus pour une étude préliminaire en vue de la 
conversion d’un bassin de traitement des eaux usées en réserve d’eau pour le Service 
incendie. 

 
 ADOPTÉE 
 

5. MRC DES MASKOUTAINS – DEMANDE DE NETTOYAGE DE COURS D’EAU 
– RANG DE L’ÉGYPTE 



Considérant que la Municipalité de Saint-Valérien-de-Milton désire faire une demande 
d’intervention pour le cours d’eau Ruisseau Des Aulnage 24; 
 
Considérant que le rapport d’inspection déposé recommande une intervention de ce cours 
d’eau ; 
 

198-09-2023 En conséquence, il est proposé par monsieur Jules Normandin, appuyé par monsieur Luc 
Tétreault et résolu à l’unanimité des conseillers présents de présenter une demande à la 
MRC des Maskoutains pour l’intervention du cours d’eau Ruisseau Des Aulnage 24. 

 
 ADOPTÉE 
 

6. PÉRIODE DE QUESTIONS 
7. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

199-09-2023 Il est proposé par monsieur Sylvain Laplante, appuyé par monsieur Jules Normandin et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents que cette séance ordinaire soit levée à 18h37. 

 
 ADOPTÉE 
 
 
Je, Daniel Paquette, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal. 
 
____________________ ____________________ 
Daniel Paquette Caroline Lamothe, GMA 
Maire Directrice générale et greffière-trésorière 


